
DPATSS  MOUVEMENT ATSS 2025 
 

 

FICHE 1 

CALENDRIER 
 

 
 
 
 Consultation des postes vacants et saisie des vœux de mutation dans AMIA du : 

 
o Du 31 mars au 11 avril 2025 (17h) 

 

 
 Edition par l’agent de l’avis de confirmation de participation dans AMIA du : 

 
o  Du 11 avril au 18 avril 2025 (17h) 

 
 

 Audition des candidats sollicitant une mutation sur un « P.R.P » : 

 
o Du 31 mars au 18 avril 2025  

 
 
 Envoi aux services académiques du classement des candidats « P.R.P. » par les 

établissements de l’enseignement supérieur ou les EPLE : 

 
o Le 22 avril 2025 délai de rigueur, pour tous les personnels  

 
 

 Dépôt dans COLIBRIS des avis de participation au mouvement visés par le supérieur 
hiérarchique et accompagnés des pièces justificatives : 
 

o Pour le 18 avril 2025 (17h), dernier délai, pour tous les personnels  
 
 

 Affichage de l’état de la demande de mutation sur AMIA et consultation des avis :  
 

o 23 mai 2025 
 

 
 Affichage sur AMIA des caractéristiques de la demande de mutation sur poste non profilé 

(priorités légales et critères supplémentaires établis à titre subsidiaire) :  
 

o 23 mai 2025 
  

 
 Date limite de demande écrite de correction à effectuer dans COLIBRIS :  

 
o 27 mai 2025 (17h) 

 
 
 Consultation des résultats :  

 
o 5 juin 2025 

Publication des résultats dans AMIA (après-midi)  
 

 
 
 
 


